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1- OBJET 
 
Cette procédure définit le transfert de la fiche d’intervention à la PUI. 
 

 
2- DESTINATAIRES 

 
 Infirmiers protocolés et médecins 

 
 
3- PROCEDURE 

 
 Après l’intervention : l’agent scanne sa fiche d’intervention au format pdf, renomme le 

document et le transfère par courriel à : pharmacie@sdis43.fr et copie à 
service.medical@sdis43.fr 
 
  
 

 Renommer le document : n° intervention – Nom de l’agent 
Exemple : 1920-DUPONT 

 
 Une intervention = un scan 

 
 Toutes les interventions (même sans mise en œuvre de protocole) doivent faire l’objet d’une 

fiche à transmettre. 
 

 Procédure de scan sur intranet : procédure scanner fiche SSSM 
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